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EXTRAIT DU CCTP 
 

LOT N°01 GROS ŒUVRE : PROJET LE GRAND TÉTRAS 
 
5.4 – Infrastructures : 
 
 5.4.1 – Béton de propreté  
 
Description : 
 
Exécution et mise en œuvre d'un béton de type B1 sur une hauteur minimale de 5 cm. 
 
Localisation : 
 
Sous tous ouvrages enterrés en béton armé, tels que semelles de fondations, pieds de voiles 
enterrés, regards, massifs. 
 
 5.4.2 – Semelles fondations : Semelles Filantes, Semelles isolées et Massifs de fondations Grue  
 
Description : 
 
Exécution des semelles de fondations en béton type B2 y compris toutes sujétions d’armatures et de 
coffrage de classe C1. 
D’après le rapport de sol les fondations seront descendues dans les Marnes et Calcaires vers 2.50 / 3.00 mètres de 
profondeur au minimum par rapport au sol actuel. Les caractéristiques mécaniques mesurées autorisent la prise en compte 
d’une contrainte au sol théorique égale à 0,5 MPa. 
 
 
Localisation : 
 
Fondations des bâtiments selon plans de structure. 
 
  
5.5 – Superstructures : 
 
 
5.5.1 – Planchers coulés en places 
 
 
Description : 
 
Exécution des planchers en béton armé de type B2 coulé en place sur 
coffrages de classe C4 y compris toutes sujétions d’armatures. 
 
 
Localisation : 
 
Selon plans architectes et structures pour les planchers des niveaux supérieurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5.5.4 – Les escaliers préfabriqués intérieurs  
 
Description : 
 
Exécution des escaliers préfabriqués intérieurs en béton armé de type B2, y compris toutes sujétions d’armatures           
et de coffrage de classe C3, finition lisse. 
La masse volumique du béton armée de l’escalier est de 2 500 kg/m³. 
 
Localisation : 
 
Selon plans architecte et structure. 
 
 5.5.5 - Voiles extérieurs en superstructure 
 
Description : 
 
Réalisation des voiles de la superstructure en béton armé de type B2, y compris toutes 
sujétions de coffrage de classe C4 et de ferraillage. 
Les trous de banches et les joints de banches seront rebouchés sur toute l’épaisseur des voiles 
pour ne pas être à l’origine d’infiltrations ou d’anomalies fonctionnelles (clos, thermique, 
acoustique...). 
Pour les voiles sur dallage au RDC, il sera prévu une coupure de remontée capillaire avec 
produit spécifique à faire approuver par le bureau de contrôle. 
Un hydrofuge de masse sera incorporé au béton des voiles des niveaux RDC pour réaliser une 
rupture de capillarité avec les voiles enterrés. 
 
 
Localisation : 
 
Selon plans architecte et structure. 
 

5.5.10 - Poteaux en superstructure 
 
 
Description : 
 
Exécution des poteaux en béton armé de type B2 et B3, y compris toutes sujétions de coffrage 
et d’armatures. Les coffrages des parements vus et particulièrement pour les poteaux 
apparents seront de classe C4. 
 
 
Localisation : 
 
Selon plans architecte et structure. 
 

5.5.11 - Poutres en superstructure 
 
Description : 
 
Exécution des poutres en béton armé de type B2 et B3, y compris toutes sujétions de coffrage 
et d’armatures. Les coffrages des parements vus et particulièrement pour les poutres 
apparentes seront de classe C4. 
Les arêtes des poutres seront parfaitement rectilignes et sans chanfrein. 
 
Localisation : 
 
Selon plans architecte et structure. 
 
 
 

PE1
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EXTRAIT DU CCTP 
 

LOT N°02 TRAITEMENT DES FAÇADES ET TOITURE :  
 
CHAPITRE 3 - DESCRIPTION DES TRAVAUX : 
 
3. 1 - Traitement des façades et de la toiture : 
 
3.1.1 - Travaux neufs 
 

3.1.1.2 - Béton Poli Agrafé 
Description : 
 
Les parties pleines, en élévation seront habillées par une vêture constituée de dalle de type 
Palazzo de chez MORIN SYSTEME ARCHITECTONIQUE ou similaire, en béton poli teinté et 
finition au choix de l’architecte, ainsi que les travaux annexes et accessoires nécessaires à la 
finition complète et parfaite de l’œuvre dans le cadre de la réglementation en vigueur. 
 
Epaisseur du béton poli est de  30 mm. 
Lame d’air obligatoire de 30 mm. 
 
Calepinage suivant les plans de façade architecte, dimensions et finition du béton poli (mat : 
PHA – brillant : PJA) au choix de l’architecte, bouchonné et mastiqué en phase de finition. 
 
Traitements des angles par recouvrement simple avec le chant vu poli (ou raccordement par 
chant type bec d’oiseau ou coupe d’onglet, …). 
 
Documents de référence : 
 

- DTU n° 55-2 : « travaux de revêtements muraux attachés en pierre mince ». 
- Avis techniques CSTB 16/03-463 (annule et remplace 16/00-397). 
- Cahier des charges dalles de vêture pour façades « Palazzo ». 
- Le rapport thermique impose un coefficient de transmission thermique U < 0.33 W/m².K°. 

 
Consistance des travaux : 
 
Suivant proposition spécifique à chaque projet, les travaux de revêtement mural comprennent : 
 

- La réception des supports ; 
- La matérialisation du nu extérieur du revêtement (traçage) ; 
- Les études, plans d’appareillage et calepinage du revêtement, détails, coupes, y compris les études relatives aux 

points singuliers ; 
- La mise en place du béton poli épaisseur 30 mm ; 
- Lame d’air obligatoire épaisseur 30 mm ; 
- Isolation thermique extérieure standard par panneau de polystyrène extrudé épaisseur 100 mm fixations 

mécaniques type étoile. Grille anti rongeur de protection de l’isolant prévu en bas de façade quand nécessaire ; 
- Les éléments seront fixés sur la structure porteuse béton plein d’épaisseur 180 mm ; 
- La mise en place côté intérieur de plaque de plâtre haute densité BA 13 épaisseur 13 mm ; 
- La fourniture et pose des revêtements prévus conformément aux prescriptions du cahier des charges du DTU N° 

55-2, engins et appareil nécessaires aux travaux, leur pose et dépose ; 
- Les protections contre les salissures et les chocs ; 
- L’enlèvement hors chantier de tous les déchets et gravats résultant de la pose des revêtements. 

 
Localisation : 
 
Repère sur plans de façade architecte. 
 

 
 
 

3.1.1.11 – Toiture Zinc quartz  
 

Description : 
 
Couverture en zinc pré-patiné "quartz zinc" posé à joints debouts 
- Épaisseur des plaques : 0.65 mm 
- Largeur des feuilles : 500 mm 
Pose selon la technique du joint debout y compris façonnage des feuilles, fourniture et pose des 
pattes de fixation fixes ou coulissantes en acier inoxydable conforme aux normes NF EN 10088, 
fermeture du joint debout, toutes sujétions de découpe des feuilles pour adaptation à la forme de 
la toiture et mise en œuvre selon normes. 
 
 
Documents de référence : 
 

- DTU n°40.41 « Couverture par éléments métallique en feuille de zinc » 
 
Consistance des travaux : 
 
Suivant proposition spécifique à chaque projet, les travaux de couverture comprennent : 
 
 

- La réception des supports ; 
- Les études, plans d’appareillage et calepinage du revêtement, détails, coupes, y compris les études relatives aux 

points singuliers ; 
- La mise en place de plaques de zinc quartz épaisseur 0.65 mm ; 
- Lame d’air obligatoire d’épaisseur 83 mm ; 
- Mise en place de la laine de verre d’épaisseur 200 mm agrafée sur les montants bois de la couverture ; 
- Mise en place de plaque de plâtre BA 13  d’épaisseur 13 mm ; 
- L’enlèvement hors chantier de tous les déchets et gravats résultant de la pose des revêtements. 

 
Localisation : 
 
Repère sur plans de toiture architecte. 
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